
 
 

                                                          Convention de prêt de Jeux 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
D’une part : 
 

L'Association la Rue Des Jeux, 15 avenue Maucaillou 33450 SAINT SULPICE ET CAMEYRAC 
 
Représentée par :  
 
En sa qualité de :  
 
Et dûment habilité(e) à cet effet. 
 
Et d’autre part 
 
NOM................................................................  Prénom............................................... 

                           
Adresse :................................................................................................................................................................... 
 
.............................................................................. .......................Tél : ........................................................................ 
 

Il est établi ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet du contrat 
 
L'association La Rue Des Jeux prête à l’adhérent les jeux désignés ci-après, aux conditions suivantes. Cette 
prestation comprend la mise à disposition de jeux appartenant à la ludothèque pour une durée établie, Cette 
prestation ne comprend pas le transport "aller-retour" des jeux.  
 
ARTICLE 2 : Utilisation 
 
L’adhérent s'engage à utiliser les jeux mis à sa disposition en respectant les règles de sécurité qu'impose 
l'utilisation de ceux-ci. 
 
ARTICLE 3: Transport et Manutention 
 
Le transport des Jeux sera assuré par l’adhérent. Ce dernier s'engage à utiliser un véhicule dont les dimensions 
internes et la capacité de charge utile sont compatibles avec les caractéristiques des jeux. 
 
ARTICLE 4 : Durée du prêt  
 
Le prêt est prévu du ............................................................... au ................................................................... 
 
Enlèvement du matériel le  ........................................................................ à La Rue Des Jeux. 
 
Restitution le   .................................................................à La Rue Des Jeux. 
 
 
ARTICLE 5 : Caution et Tarifs  
 
Une caution de  ………. euros pour ………. jeux empruntés est demandée lors de leur prise en charge. Elle sera 
restituée lors du retour des jeux, après vérification. 
 
Le tarif par jeu est déterminé à l'avance : 7€ par jeu pour 7 jours 
 

Total du prix du prêt de jeu : …….  jeux  x ……. Euros  =  ………….  euros 
 



 
 
 
 
ARTICLE 6 : État du matériel  
 
Un inventaire des jeux, de leur contenu, ainsi que la vérification de leur état seront faits au début et à la fin de chaque 
prêt.  
 
L'adhérent s’engage à rendre les jeux dans l’état dans lequel ils étaient au moment de l’emprunt. 
En cas de dommage, de perte ou de vol du matériel prêté, la caution ne sera pas restituée.  
 
ARTICLE 7 : Liste du Matériel  
 

  Etat du jeu 

  Nom du jeu Contenu Départ Retour 

    

    

    

    

    

    

    

 
Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 
 
(Signature des représentants des deux parties au départ et au retour) 
 
 
 
Fait à Saint-Sulpice-et-Cameyrac, 
 
Le (date d’emprunt) :………………………. 
 
L’emprunteur :          Pour La Rue des Jeux : 
 
Nom …………………………….       Nom …………………………. 
  
Fonction ………………………… Fonction …………………….. 

   
Signature  Signature 

 

 

 
Fait à Saint-Sulpice-et-Cameyrac, 
 
Le (date de retour) :………………………. 
 
L’emprunteur :          Pour La Rue des Jeux : 
 
Nom …………………………….       Nom …………………………. 
  
Fonction ………………………… Fonction …………………….. 

 

Signature Signature 


